
 
 

 

 
Conseil provincial 
 
Palais provincial  
Place Saint-Lambert, 18A 
4000  LIEGE 
N° d'entreprise : 0207.725.104 
 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION PUBLIQUE DU 27 NOVEMBRE 2018 

 
 
M. Jean-Claude JADOT, Président, ouvre la séance à 17h10’. 
 
M. Irwin GUCKEL et Mme Anne THANS-DEBRUGE siègent au Bureau en qualité de Secrétaires. 
 
Mme le Gouverneur f.f. et Mme la Directrice générale provinciale assistent à la séance.  
 
Il est constaté par la liste de présence que 53 membres assistent à la séance.     
 
Présents :  
 
M. Mustafa BAGCI (PS), Mme Astrid BASTIN (CDH-CSP), Mme Muriel BRODURE-WILLAIN (PS), M. Serge 
CAPPA (PS), Mme Julie CHANSON (ECOLO), M. Thomas CIALONE (MR), Mme Deborah COLOMBINI (PS), 
Mme Catharina CRAEN (PTB), M. Alain DECERF (PS), Mme Virginie DEFRANG-FIRKET (MR), M. Maxime 
DEGEY (MR), M. Marc DELREZ (PTB), M. André DENIS (MR), M. Yves DERWAHL (PFF-MR), M. Guy 
DUBOIS (MR), M. Serge ERNST (CDH-CSP), M. Miguel FERNANDEZ (PS), Mme Katty FIRQUET (MR), 
Mme Eva FRANSSEN (ECOLO), Mme Murielle FRENAY (ECOLO), Mme Sandrina GAILLARD (ECOLO), Mme 
Muriel GERKENS (ECOLO), M. Luc GILLARD (PS), M. Irwin GUCKEL (PS), M. Pol HARTOG (MR), Mme 
Catherine HAUREGARD (ECOLO), M. Alexis HOUSIAUX (PS), M. Jean-Claude JADOT (MR), M. Claude 
KLENKENBERG (PS), Mme Catherine LACOMBLE (PTB), M. Jean-Denis LEJEUNE (CDH-CSP), M. Luc 
LEJEUNE (CDH-CSP), M. Laurent LÉONARD (PS), M. Eric LOMBA (PS), Mme Valérie LUX (MR), Mme 
Nicole MARÉCHAL (ECOLO), M. Robert MEUREAU (PS), M. Jean-Claude MEURENS (MR), Mme Marie 
MONVILLE (CDH-CSP), Mme Assia MOUKKAS (ECOLO), Mme Sabine NANDRIN (MR), M. Luc NAVET 
(PTB), M. Michel NEUMANN (CDH-CSP), Mme Chantal NEVEN-JACOB (MR), M. Didier NYSSEN (PS), M. 
Alfred OSSEMANN (SP), M. Rafik RASSAA (PTB), M. Jean-François RAVONE (ECOLO), Mme Isabelle 
SAMEDI (ECOLO), Mme Marie-Christine SCHEEN (PTB), M. Jacques SCHROBILTGEN (CDH-CSP), Mme 
Anne THANS-DEBRUGE (MR), Mme Victoria VANDEBERG (MR). 
 
Excusés : 
Mme Myriam ABAD-PERICK (PS), M. Roland LÉONARD (PS), M. Julien VANDEBURIE (ECOLO). 
 
 
1. ORDRE DU JOUR ACTUALISÉ 

1. Lecture du résumé du procès-verbal de la réunion du 26 novembre 2018. 
 

2. Modification de la représentation provinciale au sein des Sociétés intercommunales à participation 
provinciale : proposition de désignation des représentants de la Province de Liège au sein des 
différents Conseils d’administration par cooptation, en remplacement des conseillers provinciaux 
non réélus aux élections provinciales du 14 octobre 2018. 
(Document 18-19/138) – Bureau 
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3. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et la 
« Fondation Province de Liège pour l’Art et la Culture » ‒ Exercice 2017/Prévisions 2018. 
(Document 18-19/139) – 1ère Commission (Culture – Jeunesse – Relations avec les territoires, les villes et 
les communes – Sécurité civile – Mobilité – Relations internationales et institutionnelles – Fonds européens 
– Transition numérique) 

 
4. Rapport d'évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et 

l'asbl « Conseil des Pouvoirs organisateurs de l'Enseignement Officiel Neutre Subventionné », en 
abrégé « C.P.E.O.N.S. » – Exercice 2017/Prévisions 2018. 
(Document 18-19/142) – 5ème Commission (Enseignement – Formation – Personnel enseignant 
subventionné et assimilé) 

 
5. Perception des taxes provinciales pour l’année 2019 – Règlement général. 

(Document 18-19/012) – 3ème Commission (Tourisme – Finances – Administration générale – Logement – 
Personnel non-enseignant – Économie) 

 
6. Perception des taxes provinciales pour l’année 2019 – Règlement relatif à la taxe sur les dépôts 

de mitrailles et de véhicules hors d’usage ainsi que sur les véhicules isolés hors d’usage. 
(Document 18-19/013) – 3ème Commission (Tourisme – Finances – Administration générale – Logement – 
Personnel non-enseignant – Économie) 
 

7. Perception des taxes provinciales pour l’année 2019 – Règlement relatif à la taxe sur les 
établissements bancaires. 
(Document 18-19/014) – 3ème Commission (Tourisme – Finances – Administration générale – Logement – 
Personnel non-enseignant – Économie) 

 
8. Perception des taxes provinciales pour l’année 2019 – Règlement relatif à la taxe sur les permis 

et licences de chasse. 
(Document 18-19/015) – 3ème Commission (Tourisme – Finances – Administration générale – Logement – 
Personnel non-enseignant – Économie) 

 
9. Perception des taxes provinciales pour l’année 2019 – Règlement relatif à la taxe sur les 

établissements dangereux, insalubres ou incommodes, ainsi que sur les établissements soumis 
au décret relatif au permis d’environnement. 
(Document 18-19/016) – 3ème Commission (Tourisme – Finances – Administration générale – Logement – 
Personnel non-enseignant – Économie) 
 

10. Perception des taxes provinciales pour l’année 2019 – Règlement relatif aux exonérations en 
faveur d’activités industrielles nouvelles. 
(Document 18-19/017) – 3ème Commission (Tourisme – Finances – Administration générale – Logement – 
Personnel non-enseignant – Économie) 
 

11. Perception des taxes provinciales pour l’année 2019 – Résolution fixant le taux des centimes 
additionnels au précompte immobilier. 
(Document 18-19/018) – 3ème Commission (Tourisme – Finances – Administration générale – Logement – 
Personnel non-enseignant – Économie) 
 

12. Projet de budget des recettes et dépenses provinciales pour l'année 2019. 
(Document 18-19/019) – 2ème Commission (Santé – Établissements hospitaliers – Affaires sociales – 
Enseignement spécialisé – ASBL Centre de réadaptation au travail – Sports – Communication et information 
– Budget) 
 

13. Emprunts de couverture des dépenses extraordinaires de 2019 – 1ère série. 
(Document 18-19/020) – 3ème Commission (Tourisme – Finances – Administration générale – Logement – 
Personnel non-enseignant – Économie) 

 
14. Approbation du procès-verbal de la réunion du 26 novembre 2018. 

 
Séance à huis clos 
 
15. Nomination à titre définitif d’une Directrice dans un emploi définitivement vacant au Centre-

médico-social provincial I de Verviers.  
(Document 18-19/109) – 5ème Commission (Enseignement – Formation – Personnel enseignant subventionné 
et assimilé) 
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16. Nomination à titre définitif d’un Directeur dans un emploi définitivement vacant à l’École 
polytechnique de Huy. 
(Document 18-19/110) – 5ème Commission (Enseignement – Formation – Personnel enseignant subventionné 
et assimilé) 
 

17. Nomination à titre définitif d’une Directrice dans un emploi définitivement vacant à l’Institut 
provincial d’Enseignement secondaire de Verviers. 
(Document 18-19/111) – 5ème Commission (Enseignement – Formation – Personnel enseignant subventionné 
et assimilé) 
 

 
2. COMMUNICATION DE M. LE PRÉSIDENT 

M. le Président informe l’Assemblée que se trouvent sur les bancs l’ordre du jour actualisé de la 
séance du jour. 
 
Il rappelle que les travaux du jour sont consacrés à la 2ème partie de l’examen des dossiers 
traditionnels ainsi qu’aux réponses des Députés provinciaux aux interventions de ce lundi sur leurs 
compétences spécifiques. 
 
 
3. LECTURE DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION PRÉCÉDENTE 

M. Irwin GUCKEL, Premier Secrétaire, donne lecture du résumé du procès-verbal de la réunion du 
26 novembre 2018 :  
 
« Séance publique 
 
� La réunion est présidée par Monsieur Jean-Claude JADOT, assisté de Madame Anne THANS-

DEBRUGE et de moi-même. 
 

� La séance est ouverte à 17h05’. 
 

� 54 membres y assistent. 
 

� Madame le Gouverneur f.f. et Madame la Directrice générale provinciale assistent à la séance. 
 

� L’Assemblée entend une communication de Monsieur le Président. 
 

� Monsieur le Premier Secrétaire donne lecture du résumé du procès-verbal de la réunion du 
26 octobre 2018. 

 
� Monsieur le Président prononce l’éloge funèbre de M. Albert SIMON, ancien Conseiller provincial. 

 
� L’Assemblée prend acte du document 18-19/112. 

 
� L’Assemblée provinciale ouvre le débat sur les documents budgétaires 2019, y compris la note de 

politique générale. Elle entend les interventions des membres du Conseil provincial parmi lesquelles 
4 amendements budgétaires sont déposés. 

 
� L’Assemblée adopte à l’unanimité les documents : 

 
- 18-19/022, 023 et 024 ; 
- 18-19/027 et 028 ; 
- 18-19/030 et 031 ; 
- 18-19/033 à 18-19/053 ; 
- 18-19/055 et 056 ; 
- 18-19/058 à 18-19/061 ; 
- 18-19/077 à 18-19/087 ; 
- 18-19/094 à 18-19/102 ; 
- 18-19/104 à 18-19/108 ; 
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- 18-19/113 à 18-19/115 ; 
- 18-19/123 à 18-19/127 ; 
- 18-19/129 à 18-19/134 ; 
- 18-19/137 ; 
- Et enfin le 18-19/140. 

 
� L’Assemblée adopte les documents : 

- 18-19/021, 
- 18-19/025 et 026 ; 
- 18-19/029 ; 
- 18-19/032 ; 
- 18-19/054 et 057 ; 
- 18-19/062 à 18-19/076 ; 
- 18-19/088 à 18-19/093 ; 
- 18-19/103 ; 
- 18-19/116 à 18-19/122 ; 
- 18-19/128 ; 
- 18-19/136 ; 
- Et enfin le 18-19/141. 
 

� L’Assemblée prend connaissance du document 18-19/135. 
 
� Le procès-verbal de la réunion du 26 octobre 2018 est approuvé. 

 
� La séance publique est levée à 19h00’. » 
 
 
L’approbation du procès-verbal interviendra en fin de réunion.  
 
 
4. POINT EN URGENCE 

M. le Président informe l’Assemblée qu’il a été saisi d’une demande d’inscription d’un point en urgence. 
 
Il s’agit d’un point concernant une proposition de motion du Conseil provincial de Liège en faveur du 
maintien du pluralisme éditorial et économique de la presse quotidienne francophone et de l’emploi 
dans ce secteur en profonde mutation, en particulier au sein des « Éditions de l’Avenir » (document 
18-19/143). 
 
Le texte a été déposé sur les bancs des Conseillers. 
 
M. le Président précise que, conformément à l’article 71 du ROI du Conseil provincial, ce document a 
été soumis à l’examen du Bureau du Conseil ce lundi 26 novembre, et celui-ci demande à l’Assemblée 
de se positionner sur la notion d’urgence. 
 
Ce document ayant soulevé un débat, le rapporteur, M. Irwin GUCKEL, fait rapport sur celui-ci au 
nom du Bureau, lequel invite l’Assemblée à l’adopter par CONSENSUS. 
 
M. Irwin GUCKEL, Premier Secrétaire, donne ensuite lecture de ce document. 
 
Mises aux voix sur la notion d’urgence, celle-ci est approuvée à l’unanimité. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Mme Muriel GERKENS, Conseillère provinciale, intervient à la tribune et dépose 2 amendements sur la 
motion. 
 
Mme Virginie DEFRANG-FIRKET, MM. Luc LEJEUNE, Alain DECERF, Rafik RASSAA et Mme Nicole 
MARÉCHAL, Chefs de groupe, interviennent successivement à la tribune. 
 

PV - Conseil provincial du 27 novembre 2018 Page 4 sur 35



 
 

Plus personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
La notion d’urgence ayant été décrétée, les propositions d’amendement sont mises aux voix et 
rejetées selon le vote suivant : 
 

− Votent pour : le groupe ECOLO, le groupe PTB et le groupe CDH-CSP ; 
− Votent contre : le groupe PS et le groupe MR. 

 
Les conclusions du Bureau sont mises aux voix et approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la motion suivante. 
 
 
MOTION DU CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE EN FAVEUR DU MAINTIEN DU PLURALISME 

ÉDITORIAL ET ÉCONOMIQUE DE LA PRESSE QUOTIDIENNE FRANCOPHONE ET DE 
L’EMPLOI DANS CE SECTEUR EN PROFONDE MUTATION, EN PARTICULIER AU SEIN DES 

« ÉDITIONS DE L’AVENIR ». 
 
Préambule : 
 
Lors du Conseil d’entreprise des « Éditions de l’Avenir » du 23 octobre dernier, la direction a annoncé 
le lancement d’une procédure Renault en vue d’un licenciement collectif pour 60 équivalents temps 
plein, soit 25% des effectifs. 
 
Après plusieurs Conseils d’entreprise et d’autres réunions de concertation entre interlocuteurs 
sociaux, notamment le lundi 12 novembre, la direction a précisé que la restructuration se traduirait 
par la suppression de 55,5 équivalents temps plein. 
 
Par ailleurs, il fut aussi annoncé l’intention de modifier le format du journal « L’Avenir » vers le modèle 
« berlinois » afin de pouvoir être imprimé sur les rotatives du Groupe Rossel, ce qui pourrait être 
considéré comme un rapprochement avec un concurrent.   
 
Si les craintes du personnel se sont légitimement manifestées depuis l’annonce de ces pertes 
d’emplois, d’autres se sont également faites entendre quant à la qualité du journal réalisé par des 
effectifs réduits, quant à une éventuelle remise en cause de la nécessaire indépendance rédactionnelle 
et plus largement quant à une fragilisation du pluralisme de la presse quotidienne francophone.  
 
Chacun conviendra que le secteur de la presse écrite, déjà en difficulté, doit impérativement, depuis 
quelques années, adapter sa stratégie économique à la révolution numérique et à une nouvelle façon 
de consommer les multiples produits de communication, sans oublier l’évolution du marché des 
médias pour les annonceurs.   
 
Ainsi, la situation économique des « Éditions de l’Avenir » est aujourd’hui préoccupante au point de 
présenter un déficit budgétaire que leur régie publicitaire, dont les recettes ont chuté de 10% semble 
ne pouvoir combler. 
 
Si la société doit retrouver au plus vite sa position concurrentielle, cela ne devrait pas se concevoir 
au détriment de l’emploi mais dans une restructuration de son offre, réfléchie entre les interlocuteurs 
sociaux. 
 
A noter que le Parlement wallon a adopté à l’unanimité le 21 novembre 2018 une motion relative au 
plan de restructuration des éditions de l’Avenir (document 1213 n°3). 
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MOTION DU CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE CONCERNANT LES « ÉDITIONS DE 
L’AVENIR ». 

 
Considérant que, dans le cadre d’un plan de redéploiement, une procédure Renault a été enclenchée 
par la direction des « Éditions de l’Avenir » en vue d’un licenciement collectif plongeant le personnel 
dans l’inquiétude et l’incertitude ;  
 
Considérant que ces pertes d’emplois pourraient toucher une septantaine de familles ; 
 
Considérant que les « Éditions de l’Avenir » font partie du Pôle Télécom et Média de Nethys, donc 
du Groupe Publifin dont la Province de Liège est l’actionnaire historique aux côtés des communes ; 
 
Considérant que le Groupe Publifin a aujourd’hui appliqué une partie des recommandations de la 
commission d’enquête du Parlement wallon, continue d’œuvrer pour plus de gouvernance et de 
transparence telles que réclamées et poursuit la définition du périmètre d’activité ; 
 
Considérant qu’il convient de maintenir, voire d’intensifier, le dialogue social au sein de l’entreprise ;  
 
Considérant que des négociations sont en cours entre la direction des « Éditions de l’Avenir » et les 
représentants du personnel ; 
 
Considérant que le Parlement wallon a adopté à l’unanimité le 21 novembre 2018 une motion relative 
au plan de restructuration des éditions de l’Avenir ; 
 
Considérant que le 30 novembre prochain se tiendra une assemblée générale du Groupe Publifin qui 
devra notamment évaluer le Plan stratégique 2017-2019 ; 
 
Considérant que la délicate situation économique du secteur de la presse écrite en Wallonie et à 
Bruxelles, confronté à la révolution numérique, peut mettre en péril le pluralisme des opinions 
proposées aux citoyens et par là l’un des piliers de notre démocratie ;    
 
Considérant que tous ces éléments évoqués plus haut sont suffisants pour imposer l’urgence d’une 
motion du Conseil provincial de Liège à ce propos ; 
 
Considérant que la Province de Liège a, à maintes reprises, démontré par le passé, sa volonté de 
soutenir la presse en général et les journalistes, notamment en soutenant la Maison de la Presse 
Liège-Luxembourg ou en participant activement aux différentes initiatives mises en œuvre par le 
monde de la presse ; 
 
Considérant que la Province de Liège entend poursuivre ses efforts, durant cette nouvelle législature 
2018-2024, pour sensibiliser la population et plus particulièrement les publics jeunes, entre-autres 
par le biais de son enseignement mais aussi par des actions du Musée de la Vie wallonne, à la liberté 
de la presse et à l’importance de disposer d’une presse diversifiée garantissant un nécessaire 
pluralisme. 
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EN CONSEQUENCE, EN SA SEANCE DU MARDI 27 NOVEMBRE 2018, LE CONSEIL PROVINCIAL : 
 
Soutient les travailleurs des « Éditions de l’Avenir » qui luttent avec dignité, depuis le 23 octobre, 
pour conserver leur emploi et garantir un quotidien de qualité ; 
 
Demande de veiller à préserver l’emploi sans mettre en péril la viabilité du quotidien ; 

 
Souhaite vivement que, dans un climat serein et de confiance mutuelle, les négociations entre la 
direction des « Éditions de l’Avenir » et les représentants des travailleurs se poursuivent et 
aboutissent rapidement à une solution garantissant à la fois l’emploi, la pérennité de l’outil et le 
redéploiement de l’entreprise pour réussir la transition numérique ; 
 
Rappelle que le groupe Publifin doit dans les prochaines semaines redéfinir son périmètre d’action 
et dans ce cadre souhaite que les centres décisionnels pour la stratégie et la gestion des différentes 
entités composant le Groupe Publifin soient maintenus sur le territoire de la Province de Liège ; 
 
Recommande d’examiner en conséquence les possibilités permettant aux Éditions de l’Avenir de 
poursuivre leur mission d’information que ce soit par une reprise de celles-ci par un opérateur de 
presse, par un portage régional temporaire ou tout autre alternative, dans une perspective qui 
garantisse une présentation de la diversité indispensable en démocratie des titres de presse et de la 
liberté de leurs équipes rédactionnelles ; 
 
Réaffirme son attachement inconditionnel au principe de la liberté de presse et au pluralisme des 
quotidiens francophones en Wallonie et à Bruxelles ; 
 
Décide de communiquer la présente motion à tous les parlementaires, élus sur le territoire de la 
Province de Liège, aux Bourgmestres des communes actionnaires du Groupe Publifin, aux 
administrateurs de Publifin, Nethys et des « Éditions de l’Avenir » ainsi que bien entendu aux 
représentants des travailleurs et à la presse. 
 
 

En séance à Liège, le 27 novembre 2018. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 
La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY     Jean-Claude JADOT. 

 
 

5. DISCUSSIONS ET/OU VOTES DES RAPPORTS SOUMIS À LA 
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL PROVINCIAL 

DOCUMENT 18-19/138 : MODIFICATION DE LA REPRÉSENTATION PROVINCIALE AU SEIN 
DES SOCIÉTÉS INTERCOMMUNALES À PARTICIPATION PROVINCIALE : PROPOSITION DE 
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE LA PROVINCE DE LIÈGE AU SEIN DES DIFFÉRENTS 
CONSEILS D’ADMINISTRATION PAR COOPTATION, EN REMPLACEMENT DES CONSEILLERS 
PROVINCIAUX NON RÉÉLUS AUX ÉLECTIONS PROVINCIALES DU 14 OCTOBRE 2018. 
 
M. le Président rappelle à l’Assemblée que le document 18-19/138 sera soumis à l’examen du Bureau 
le jeudi 29 novembre. 
 
Par conséquent, le vote de l’Assemblée sur ce document interviendra le jeudi 29 novembre. 
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DOCUMENT 18-19/139 : RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE 
GESTION CONCLU ENTRE LA PROVINCE DE LIÈGE ET LA « FONDATION PROVINCE DE LIÈGE 
POUR L’ART ET LA CULTURE » ‒ EXERCICE 2017/PRÉVISIONS 2018. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 18-19/139 a été soumis à l’examen de la 
1ère Commission. 
 
Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 1ère Commission invite 
l’Assemblée à l’adopter par 8 voix pour et 2 abstentions.  
 
M. le Président ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale.  
 
Mises aux voix, les conclusions de la 1ère Commission sont approuvées selon le vote suivant : 
 

− Votent pour : le groupe PS, le groupe MR, le groupe ECOLO et le groupe CDH-CSP ; 
− S’abstient : le groupe PTB. 

 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2017 relativement aux missions de service public 
dévolues par contrat de gestion conclu le 30 novembre 2017 à la « Fondation Province de Liège pour 
l’Art et la Culture »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur désigné et de Son Collège chargés 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 
 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à la  
« Fondation Province de Liège pour l’Art et la Culture », ont effectivement été réalisées par celle-ci 
tant quantitativement que qualitativement ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – d’attester que la vérification de la réalisation, pour l’année 2017, des tâches minimales 
de service public par la « Fondation Province de Liège pour l’Art et la Culture » sur base du rapport 
positif émanant du Chef de secteur par application du contrat de gestion conclu entre la fondation ici 
concernée et la Province de LIEGE le 30 novembre 2017. 
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Article 2. – de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à l’endroit 
de cette fondation, par le Collège provincial. 
 
 

En séance à Liège, le 27 novembre 2018. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY    Jean-Claude JADOT. 
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DOCUMENT 18-19/142 : RAPPORT D'ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE 
GESTION CONCLU ENTRE LA PROVINCE DE LIÈGE ET L'ASBL « CONSEIL DES POUVOIRS 
ORGANISATEURS DE L'ENSEIGNEMENT OFFICIEL NEUTRE SUBVENTIONNÉ », EN ABRÉGÉ 
« C.P.E.O.N.S. » – EXERCICE 2017/PRÉVISIONS 2018. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 18-19/142 a été soumis à l’examen de la 
5ème Commission.  
 
Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 5ème Commission invite 
l’Assemblée à l’adopter par 6 voix pour et 5 abstentions.  
 
M. le Président ouvre la discussion générale.  
 
M. Rafik RASSAA, Chef de groupe, intervient de son banc. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale.  
 
Mises aux voix, les conclusions de la 5ème Commission sont approuvées selon le vote suivant :  
 

− Votent pour : le groupe PS, le groupe MR et le groupe CDH-CSP ; 
− S’abstient : le groupe ECOLO et le groupe PTB. 

 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2017 relativement aux missions de service public 
dévolues par contrat de gestion conclu le 15 décembre 2008 à l’asbl « Conseil des Pouvoirs 
organisateurs de l’Enseignement Officiel Neutre Subventionné » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné et de Son Collège chargés 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’asbl « Conseil des 
Pouvoirs organisateurs de l’Enseignement Officiel Neutre Subventionné », en abrégé « C.P.E.O.N.S. 
asbl », ont effectivement été réalisées par celle-ci tant quantitativement que qualitativement ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1er. – d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public 
par l’association sans but lucratif « Conseil des Pouvoirs organisateurs de l’Enseignement Officiel 
Neutre Subventionné » a été effectuée pour l’exercice 2017 conformément à l’article L2223-13 du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base du rapport positif émanant du Chef 
de secteur par l’application du contrat de gestion conclu entre l’asbl ici concernée et la Province de 
LIEGE le 15 décembre 2008. 
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Article 2. – de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à l’endroit de 
cette asbl, par le Collège provincial. 
 
Article 3. – d’imposer à l’asbl « Conseil des Pouvoirs organisateurs de l’Enseignement Officiel Neutre 
Subventionné » la production de : 
- la preuve du dépôt des comptes de l’exercice 2017 au Greffe du Tribunal de commerce 

compétent ; 
- la copie de l’acte constatant le dépôt des documents relatifs à la mise à jour de la liste des 

membres du Conseil d’administration au Greffe du Tribunal de Commerce compétent. 
 
 

En séance à Liège, le 27 novembre 2018. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY    Jean-Claude JADOT. 
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DOCUMENT 18-19/012 : PERCEPTION DES TAXES PROVINCIALES POUR L’ANNÉE 2019 – 
RÈGLEMENT GÉNÉRAL. 

DOCUMENT 18-19/013 : PERCEPTION DES TAXES PROVINCIALES POUR L’ANNÉE 2019 – 
RÈGLEMENT RELATIF À LA TAXE SUR LES DÉPOTS DE MITRAILLES ET DE VÉHICULES HORS 
D’USAGE AINSI QUE SUR LES VÉHICULES ISOLÉS HORS D’USAGE. 

DOCUMENT 18-19/014 : PERCEPTION DES TAXES PROVINCIALES POUR L’ANNÉE 2019 – 
RÈGLEMENT RELATIF À LA TAXE SUR LES ÉTABLISSEMENTS BANCAIRES. 

DOCUMENT 18-19/015 : PERCEPTION DES TAXES PROVINCIALES POUR L’ANNÉE 2019 – 
RÈGLEMENT RELATIF À LA TAXE SUR LES PERMIS ET LICENCES DE CHASSE. 

DOCUMENT 18-19/016 : PERCEPTION DES TAXES PROVINCIALES POUR L’ANNÉE 2019 – 
RÈGLEMENT RELATIF À LA TAXE SUR LES ÉTABLISSEMENTS DANGEREUX, INSALUBRES OU 
INCOMMODES, AINSI QUE SUR LES ÉTABLISSEMENTS SOUMIS AU DÉCRET RELATIF AU 
PERMIS D’ENVIRONNEMENT. 

DOCUMENT 18-19/017 : PERCEPTION DES TAXES PROVINCIALES POUR L’ANNÉE 2019 – 
RÈGLEMENT RELATIF AUX EXONÉRATIONS EN FAVEUR D’ACTIVITÉS INDUSTRIELLES 
NOUVELLES. 

DOCUMENT 18-19/018 : PERCEPTION DES TAXES PROVINCIALES POUR L’ANNÉE 2019 – 
RÉSOLUTION FIXANT LE TAUX DES CENTIMES ADDITIONNELS AU PRÉCOMPTE 
IMMOBILIER. 

DOCUMENT 18-19/019 : PROJET DE BUDGET DES RECETTES ET DÉPENSES PROVINCIALES 
POUR L'ANNÉE 2019. 

DOCUMENT 18-19/020 : EMPRUNTS DE COUVERTURE DES DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 
DE 2019 – 1ERE SÉRIE. 

M. le Président rappelle à l’Assemblée l’article 75, §3 du ROI du Conseil provincial relatif aux
amendements budgétaires.

Aussi, il informe l’Assemblée que les 4 amendements déposés lors de la séance du 26 novembre 
seront renvoyés aux commissions compétentes afin d’y être examinés. 

Les membres du Collège provincial interviennent à la tribune pour répondre aux questions relevant 
de leurs compétences spécifiques : 

− M. André DENIS, Député provincial ;
− M. Luc GILLARD, Député provincial – Président.

Le vote sur ces neuf documents interviendra le jeudi 29 novembre 2018, après la réponse du Collège 
provincial aux interventions budgétaires et aux interventions des chefs de groupe. 

6. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION PRÉCÉDENTE

Aucune réclamation n’ayant été formulée à son sujet, M. le Président déclare approuvé le procès-
verbal de la réunion du 26 novembre 2018. 
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